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Question clé : 2. Quelles mesures législatives ou réglementaires (telles que celles liées 
aux normes nutritionnelles, à l'étiquetage, à la commercialisation, à l'approvisionnement 
dans les milieux institutionnels, y compris – mais sans s'y limiter – les écoles et les prisons, 
et les mesures fiscales) ont été envisagées ou adoptées dans votre pays et/ou 
communauté pour améliorer l'alimentation et la nutrition, en particulier pour les personnes 
en situation de vulnérabilité ? Le cas échéant, comment ces mesures sont-elles 
appliquées ? 
 
Mesure réglementaire. Canada : Avis de modification - Interdire le recours aux huiles 
partiellement hydrogénées (HPH) dans les aliments (NOM/ADM-C-2017-3) 
 
Les acides gras trans sont présents naturellement, à faible teneur, dans la viande et les 
produits laitiers. Ils sont par ailleurs produits industriellement par les fabricants du secteur 
alimentaire à partir d’hydrogénation partielle d’huiles végétales et de poisson, afin 
notamment de prolonger la durée de conservation des produits alimentaires, dont les 
huiles. La consommation d’acides gras trans a toutefois des effets néfastes sur la santé 
humaine en favorisant le développement de maladies non transmissibles, en particulier le 
mauvais cholestérol et les maladies coronariennes, qui font partie des principales causes 
de mortalité au Canada. 
 
La réduction et l’élimination des acides gras trans dans la fabrication des produits 
alimentaires sont considérées par l’Organisation mondiale de la santé (OMS) comme un 
moyen pour lutter contre l’alimentation peu saine et réduire les maladies non 
transmissibles liées à l'alimentation. Le programme d’action REPLACE (Review, Promote, 
Legislate, Assess, Create, Enfroce) de l’OMS recommande d’adopter des mesures 
législatives ou réglementaires pour réduire ou éliminer les acides gras trans produits 
industriellement. Pour mettre en œuvre ce programme, l’OMS suggère soit d’interdire la 
production ou l’utilisation des huiles partiellement hydrogénées sources d’acides gras 
trans, soit d’introduire une limite obligatoire de deux grammes au maximum pour cent 
grammes de matières grasses ou d’huiles totales. 
 
Le Canada a choisi la première solution et a interdit l’utilisation des huiles partiellement 
hydrogénées dans la fabrication des produits alimentaires en 2018, en modifiant le 
Règlement sur les aliments et drogues afin d’améliorer les normes de qualité 
nutritionnelles des aliments1. L’interdiction vise à limiter la teneur en acides gras trans 
dans les produits alimentaires et réduire l’apport en acides gras trans à moins de 1 % de 
l’apport énergétique total chez la population canadienne dans le but de prévenir et réduire 
les maladies coronariennes. Elle fait suite à l’adoption en 2016 par le gouvernement du 
Canada de la Stratégie en matière de saine alimentation qui vise à « faire en sorte que le 
choix le plus sain soit plus facile à faire pour tous les Canadiens ». 
 
L’interdiction est un moyen pour améliorer l'alimentation et la nutrition et limiter les 
inégalités en matière de santé entre les différentes catégories socio-économiques de la 
population canadienne, car les consommateurs avec des faibles revenus sont plus 
susceptibles de consommer des produits alimentaires à plus forte teneur en acides gras 
trans, qui sont généralement moins chers. Les enfants, les adolescents et les personnes 

 
1 Tandis que, par exemple, l’Union européenne a choisi la deuxième solution en restreignant l’utilisation des acides gras 
trans artificiels dans la fabrication des produits alimentaires en fixant une teneur en acides gras trans à ne pas dépasser 
dans les produits alimentaires destinés aux consommateurs et à la vente au détail. La teneur ne doit pas excéder 2 grammes 
d’acides gras trans pour 100 grammes de matière grasse. Autrement dit, la fabrication de produits alimentaires contenant 
des acides gras trans au-delà de 2 grammes pour 100 grammes de matière grasse est interdite. 
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vivant dans les régions éloignées constituent également d’autres catégories de la 
population particulièrement exposées à une consommation élevée d’acides gras trans. 
 
Le ministère de la Santé du Canada a ajouté les huiles partiellement hydrogénées dans 
la partie 1 de la Liste des contaminants et autres substances adultérantes dans les 
aliments, qui est incorporée par renvoi au Règlement sur les aliments et drogues (C.R.C., 
ch. 870), afin de les classer comme substance nocive pour la santé humaine. La partie 1 
de cette liste établit une liste de substances qui si elles sont présentes dans un aliment, 
sans égard à leur teneur, font de cet aliment un aliment falsifié. Selon l’article 4 de la Loi 
sur les aliments et drogues, les aliments considérés comme falsifiés sont interdits de vente 
au Canada. Dès lors, depuis 2018, tous les aliments qui contiennent des huiles 
partiellement hydrogénées sont considérés comme falsifiés et l’utilisation de ces huiles 
dans la fabrication des aliments destinés à la vente est interdite.  
 
L’interdiction s’étend à l’utilisation des huiles partiellement hydrogénées dans la 
fabrication de tous les aliments destinés à la consommation humaine, qu’ils soient 
fabriqués au Canada, importés ou préparés dans les établissements servant des aliments.  
 
L’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA) est chargée de vérifier 
l’application de la Loi sur les aliments et drogues, du Règlement sur les aliments et 
drogues et des dispositions relatives à l’interdiction de l’utilisation des huiles partiellement 
hydrogénées dans la fabrication des aliments. 
 
 
 
La Chaire de recherche en droit sur la diversité et la sécurité alimentaires (Chaire DDSA) 
a rédigé une étude législative intitulée « Transforming agri-food systems: Legislative 
interventions for improved nutrition and sustainability » et publiée, en 2021, par 
l’Organisation pour l'alimentation et l'agriculture (FAO). Cette étude portant sur les 
différents points d’entrée du droit dans les systèmes alimentaires durables pourrait 
contribuer à la réflexion de la Rapporteuse spéciale sur le droit à la santé physique et 
mentale et concourir plus largement à la réflexion concernant la transition vers des 
systèmes alimentaires et des environnements alimentaires sains et durables. 
 
Contact : cddsa@fd.ulaval.ca 
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